Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, Ministre de la Santé, de l’Enfance et de l’Aide à la jeunesse :

Madame la Ministre,
Concerne : les tests de dépistage de la surdité :
Chaque année, en Belgique, un à deux bébés sur mille a des problèmes d'audition. Auparavant, le  ne s'effectuait que dans certaines maternités.dépistage
Les tarifs variaient de zéro à 36 euros à charge des parents.

Au mois de novembre 2006, vous avez lancé le programme de  pour inciter les maternités à pratiquer le test de façon systématique et à centraliser les informations obtenues. 
surdité néonatal de la dépistage
Désormais, dans les maternités qui ont adhéré à la convention, le test revient à 10 euros pour les parents. 
Le test est pratiqué trois ou quatre jours après la naissance. Dans le cas où le test n'est pas bon, l’enfant est examiné dans les quinze jours par un médecin ORL apte à poser un diagnostic de surdité. Ce nouveau test permettra de confirmer ou non le diagnostic.
Il me revient que de nombreux tests seraient « faussement » positifs. Cela créerait la panique chez de nombreux parents.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. S’il est exact que de nombreux tests seraient « faussement » positifs ?

2. Si elle dispose, à ce stade, de chiffres précis sur le nombre de tests « faussement » positifs ?

3. De façon plus générale, si elle dispose de chiffres sur le nombre de tests positifs ?

